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Avis de marché ( avis rectificatif )

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-93222

Département(s) de publication : 67, 68
 Annonce n° 25-93222

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Collectivité européenne d'Alsace

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Marché M10 : Mise à 2x2 RD105 entre carrefour gravière et giratoire cimetière

  Description : La présente consultation porte sur le lot considéré (Marché M10), mais fait partie 
d'une opération d'ensemble, l'Aménagement pour l'Amélioration des Accès à l'Autoroute - 
Agglomération des 3 Frontières (5A3F). L'opération d'aménagement pour l'amélioration des 
accès à l'autoroute A35 sur le secteur de l'agglomération de Saint-Louis est découpée en une 
dizaine de lots qui feront l'objet de prochaines consultations séparées.

  Identifiant de la procédure : 8b6b2ebc-aefc-4521-9708-ce0d71fa49cb

  Identifiant interne : 25150

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233224 Travaux de construction de routes à deux 
chaussées séparées

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Agglomération de Saint-Louis.

  Ville : Saint-Louis
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  Code postal : 68300

     Subdivision pays (NUTS) : Haut-Rhin ( FRF12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : La consultation ne fait pas l'objet d'une décomposition 
en lots. Les prestations donneront lieu à un marché unique. Le présent marché ne fait 
pas non plus l'objet d'un fractionnement en tranches ou bons de commande. Les travaux 
seront cofinancés selon les partenaires et modalités suivants : -Agglo Programm Basel, 
Saint-Louis Agglomération et l'Etat, à hauteur d'environ 58,00 % -Collectivité européenne 
d'Alsace, à hauteur d'environ 42,00 %

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 3,285,694 Euro

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Marché M10 : Mise à 2x2 RD105 entre carrefour gravière et giratoire cimetière

  Description : La présente opération a lieu sur la RD105, entre le carrefour de la gravière et le 
carrefour du cimetière. L'opération consiste à la mise à 2x2 voie de cette RD105.

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233224 Travaux de construction de routes à deux 
chaussées séparées

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Agglomération de Saint-Louis

  Ville : Saint-Louis

  Code postal : 68300

     Subdivision pays (NUTS) : Haut-Rhin ( FRF12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 3,285,694 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Le délai d'exécution global du marché est fixé à 12 mois. 
La durée de la période de préparation est de 45 jours. La période de préparation n'est 
pas comprise dans le délai d'exécution du marché. À titre indicatif, la période de 
préparation débutera en novembre 2025 et les travaux débuteront en janvier 2026. Les 
travaux sont décomposés en 7 phases techniques distinctes comme décrites dans l'acte 
d'engagement. La proposition de variante libre est autorisée. Dans le cadre de la 
présente consultation, l'acheteur impose aux candidats la remise d'une offre de base 
avec leur(s) offre(s) variante(s) libre(s) (voir article 2.4 du RC). Les candidats devront 
obligatoirement procéder à une visite des lieux d'exécution du marché. Ils devront 
s'adresser à Madame Marie-Catherine JEANNINGROS, Responsable de service projets 
neufs secteur Brunstatt du Pôle Travaux Neufs Sud de la Direction des Routes, des 
Infrastructures et des Mobilités de la CeA. Tél : 06 43 13 93 50 ou e-mail : Marie-
Catherine.Jeanningros@alsace.eu ou Monsieur Jean-François CHRISTEN, Chef de projets 
infrastructures, Secteur Brunstatt, Direction des Routes, des Infrastructures et des 
Mobilités- tél : 06 15 26 73 58 et/ou e-mail: jean-francois.christen@alsace.eu ou à 
Monsieur Florent BECKER, Technicien de projets infrastructures, Secteur Brunstatt, 
Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités- tél : 06 74 84 18 82 et/ou e-
mail : florent.becker@alsace.eu Dans le cadre des objectifs de développement durable et 
notamment d'insertion sociale et professionnelle, l'acheteur a décidé d'appliquer les 
dispositions de l'article L2112-2 du Code de la commande publique en incluant dans le 
cahier des charges une condition d'exécution relative à l'insertion professionnelle des 
publics en difficulté. Le titulaire devra réaliser une action d'insertion permettant l'accès 
ou le retour à l'emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales et/ou 
professionnelles. Dans ce cadre, le titulaire s'engage à réaliser le nombre d'heures 
d'insertion porté à l'acte d'engagement.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le critère Prix sera apprécié au regard du montant du détail estimatif

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 60

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Ce critère sera apprécié au vu du contenu du mémoire technique 
(cadre non joint) et du SOPAQ et des sous-critères listés au RC

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 5.1.11 Documents de marché

Langues dans lesquelles les documents de marché (ou leurs parties) sont officieusement 
  disponibles : français

  Adresse des documents de marché : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/
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 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 05/09/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 4 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Strasbourg

  Informations relatives aux délais de recours : : La décision d'attribution peut faire l'objet 
d'un recours gracieux adressé au Président de la Collectivité européenne d'Alsace dans 
un délai de deux mois à compter de la notification de la décision attaquée. Elle peut 
également faire l'objet des recours suivants devant le Tribunal administratif de 
Strasbourg, dans les conditions prévues par les textes et la jurisprudence : • Référé 
précontractuel jusqu'à la date de signature du marché par la personne publique (articles 
L551-1 et R.551-1 et suivants du code de justice administrative). • Référé contractuel dans 
les 31 jours suivant la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés 
fondés sur un accord-cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la 
notification de la conclusion du contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou 
de la notification précitée, dans les 6 mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat (articles L551-13 et R 551-7 et suivants du CJA). • Recours pour 
excès de pouvoir (en cas de contestation des clauses réglementaires du contrat) dans un 
délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de la décision ou de 
l'acte attaqué en procédure formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative). 
• Recours de pleine juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois 
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à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, 
Département du Tarn et Garonne n°358994). Vous avez la possibilité de déposer votre 
requête : I Soit en mains propres à l'accueil de la juridiction ; II Soit par voie postale à 
l'adresse indiquée plus haut ; III Soit par voie électronique par l'intermédiaire de 
l'application Télérecours citoyens (la procédure est détaillée sur le site internet dédié 
https://www.telerecours.fr/particuliers-personnes-droit-prive/) »

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Collectivité européenne d'Alsace

  Numéro d’enregistrement : 20009433200018

   Adresse postale : Collectivité européenne d'Alsace Place du Quartier Blanc

  Ville : Strasbourg cedex 9

  Code postal : 67964

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : contact.execution@alsace.eu

  Téléphone : 0389306310

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Strasbourg

  Numéro d’enregistrement : 17670005200010

   Adresse postale : 31 avenue de la Paix BP 51038

  Ville : STRASBOURG

  Code postal : 67070

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-strasbourg@juradm.fr

  Téléphone : 0388212323

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 10 - Modification
  Version de l’avis antérieur à modifier : 996e6b2d-9fd6-4ea5-b69b-732579e69a87-01

  Principale raison de la modification : Correction par l’acheteur
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  Description : Report de la date limite de remise des offres (DLRO) au 15/09/2025 à 12:00 (initialement 
fixée au 05/09/2025 à 12:00)

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0001

  Description des modifications : Date limite de réception des offres : lire 15/09/2025 à 12:00 au 
lieu du 05/09/2025 à 12:00

  Les documents de marché ont été modifiés le : 19/08/2025

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : c9f30f3a-54b7-411c-9bc8-4ae2907705ea - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 19/08/2025 à 15:15

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

19/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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